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	Si l’accessibilité à tout de tous est prévue par la loi du 11 février 2005, notamment l’accès des personnes handicapées dans les établissements recevant du public, cette loi restait muette sur leurs conditions d’évacuation.

Cette carence a été comblée par l’arrêté du 24 septembre 2009 portant approbation de diverses dispositions complétant et modifiant le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public.

Cet arrêté modifie en profondeur le règlement "sécurité incendie", notamment :

· Article GN 8 : 

· Suppression du système de quota de personnes circulant en fauteuil roulant - seuil au-delà duquel des mesures spéciales de sécurité devaient être adoptées.

· Désormais les règles de sécurité seront adaptées aux capacités des personnes qui fréquentent l’établissement recevant du public.

· Articles CO 23 et CO 59 : "espace d’attente sécurisé" : 

· "Zone à l’abri des fumées, des flammes et du rayonnement thermique : Une personne, quel que soit son handicap, doit pouvoir s’y rendre et, si elle ne peut poursuivre son chemin, y attendre son évacuation grâce à une aide extérieure".

· De taille suffisante pour accueillir au moins 2 personnes en fauteuil roulant, ou plus si l’étage de cet ERP accueille un public nombreux.

· Article AS 4 : ascenseurs destinés à l’évacuation des personnes en situation de handicap

· Article MS 47 : les consignes de sécurité, affichées sur support fixe et inaltérable, doivent préciser les dispositions à prendre pour favoriser l’évacuation des personnes en situation de handicap ou leur évacuation différée si celle-ci est rendue nécessaire.

· Article MS 64 : le système d’alarme générale doit être complété par un dispositif destiné à rendre l’alarme perceptible en tenant compte de la spécificité des locaux et des différentes situations de handicap des personnes amenées à les fréquenter isolément

· Article GE 2 : le dossier de sécurité doit présenter présenter la ou les solutions retenues pour l’évacuation des personnes de chaque niveau de la construction en tenant compte des différentes situations de handicap.
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